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ABRÉGÉ
SE

CE (m TOUT CHRETIEN
»

doit
' ''•., .- '

.'

SAVOIR, CROmS ET PRATIQUER.

I. Il n'y a qu'un Dieu ; il ne
peut y en avoir plusieurs. Il a

toujours été ; il sera toujours.

Dieu est un pur esprit ; il n'a

point de corps ; on ne peut le

voir en cette vie : mais il voit

m



tout, il est partout, il connaît

tout, jusqu'à nos plus secrètes

pensées. Dieu est tout-puissant,

infiniment bon, juste, saint : en
un mot, il possède toutes les

perfections.

II. Il y a en Dieu trois per-

sonnes, réellement distinctes

l'une de l'autre : la première, le

Père ; la seconde, le Fils ; la

troisième, le Saint-Esprit. Le
Père est Dieu, le Fils est Dieu,

le Saint-Esprit est Dieu ; cepen-

dant ce ne sont pas trois Dieux,
mais trois personnes égales en
toutes choses, qui ne sont qu'un
seul et même Dieu, parcequ'elles

n'ont qu'une même nature et

ïj. m
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essence divine : c'est là ce qu'on

appelle le mystère de la très-

sainte Trinité.

III. C'est Dieu qui a créé le

ciel et la terre et tout ce qu'ils

renferment ; il les a faits de
rien, par sa seule volonté. Il a

créé des Anges : les uns ont pé-

ché par orgueil, et sont dans
l'enfer ; les autres, restés fidè-

les à Dieu, sont heureux dans

le ciel. L'homme a été créé

pour connaître, aimer, servir

Dieu sur la terre et par ce

moyen obtenir le bonheur éter-

nel.
,

-

IV. Adam et Eve (ce sont les

noms du premier homme et de

-'•I



la première femme) furent pla-

cés dans un jardin de délices, et

ils ne devaient jamais mourir :

mais, ayant désobéi à Dieu en

mangeant du fruit dont il leur

avait défendu de manger, ils

furent chassés du paradis ter-

restre, et condamnés, eux et leur

postérité, au travail, aux souf-

frances et à la mort. C'est à

cause de cette désobéissance que
nous venons au monde avec le

péché originel, lequel suffirait

pour nous exclure du ciel.

V. Dieu a eu pitié du genre
humain, et pour nous délivrer

de l'esclavage du démon et nous
rendre nos droits à l'héritage

.V
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céleste, la seconde persônDe de

la sainte Trinité, qui est le Fils,

a daigné se faire homme et

prendre im corps et une âme
comme les nôtres. Le Fils de

Dieu fait homme s'appelle Jé-

sus-Christ.

VI. Le Fils de Dieu s'est

donc fait homme sans cesser

d'être Dieu. Le Père ne s*est

pas fait homme, ni le Saint-Es-

prit non plus. Le Fils a tou-

jours été Dieu comme le Père
et le Saint-Esprit, mais il n'a

pas toujours été homme. Il ne
s'est incafué que depuis environ
dix-huit cents an.

VIL Le Fils de Dieu a pris

,-<'•:,'
.

, ;
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un corps et une âme dans le

sein de la bienheureuse Vierge
Marie, où il a été conçu par
l'opération du Saint-Esprit :

c'est ce qu'on appelle le mys-
tère de l'Incarnation. La sainte

Vierge, en devenant mère de

Dieu, n'a pas cessé d'être Vierge.

Le Fils de Dieu est venu au
monde la nuit de Noël, dans

une pauvre étable. Huitjours
après il fut circoncis, et on lui

donna le nom de Jésus, qui si-

gnifie Sauveur. Il a,vécu sur la

terre environ trente-trois ans,

dans la pauvreté, l'immilité et

la pratique de toutes les vertus.
Il enseigna les vérités évangé-

.^^^
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liques, fit un très-grand nombre
de miracles pour prouver sa di-

vinité ; et toutes les prophéties

par lesquels Dieu Tavait an-

noncé aux hommes s'aocompli-

rent à la lettre dr.ns sa per-

sonne,

VIII. Il est mort volontaire-

ment sur une croix pour nos

péchés, le jour du Vendredi-
Saint ; il a souffert comme
homme, et il a donné comme
Dieu un prix infini à ses souf-

frances. Par sa Passion et par
sa mort il nous a rachetés de la

damnation éternelle : c'est ce

qu'on appelle le mystère de la

Eédemption. Il s'est ressuscité
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lui-même, letroisième jour après

sa mort, le jour de Pâques ;

il est monté au ciel par sa propre

vertu, le jour de TAscension,

quarante jours après sa résur-

rection ; dix jours après qu'il

fut monté au ciel, le jour de la

Pentecôte, il a envoyé le Saint-

Esprit à ses Apôtres. A la fin

du njonde il viendra de nouveau
pour juger les hommes, qui

mourront et ressusciteront tous.

Il donnera le paradis aux justes ;

mais pour ceux qui seront morts
en péché mortel, il les con-

damnera à l'enfer ; l'enfer, ainsi

que le paradis dureront éter-

nellement, c'est-à-dire sans fin.

^H».
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IX. L'Eglise est la société

des fidèles qui, sous la conduite

du Souverain Pontife et des

pasteurs légitimes, professent la

religion établie par Jésus-Christ

et participent aux mêmes sa-

crements. Il n'y a qu'une' seule

et véritable Eglise, c'est l'Eglise

catholique, apostolique, romaine.

Il faut obéir à ceux qui la

gouvernent par l'autorité de Jé-

sus - Christ, c'est - à - dire aux
évêques et spécialement à N.
S. P. le Pape, qui, comme chef
de l'Eglise, successeur de saint

Pierre et vicaire de Jésus-Christ,

a l'autorité sur tous les évêques

et sur tous les fidèles. C'est le
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seul moyen
dans l'erreur,

de Jésus-Christ

de ne pas tomber
promesseselon la

Hoj;s de VE-
glise point de salut. L'Eglise,

dans un sens plus étendu, ren-

ferme non-seulement les fidèles

qui sont sur la terre, mais aussi

les âmes du purgatoire et les

Saints qui régnent dans le ciel.

Nous participons aux mérites

des Saints et des fidèles, et nous
pouvons soulager les âmes du
purgatoire par nos prières et nos
bonnes œuvres, et par l'appli-

cation des indulgences : c'est ce

qu'on appelle la communion des

Saints.

Toutes ces vérités sont con-

^A-'%
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tenues dans le symbole des A-
pôtres: Je crois en Dieu^ etc.

On doit les croire fermement,

non sur la parole des hommes
qui les annoncent, mais parce

qu'elles ont été révélées de

Dieu même et qu'elles sont en*

seignées par l'Eglise, qui est in-

faillible.

X. Pour se sauver, il faut

non-seulement croire fermement
toutes ces vérités, mais encore

vivre chrétiennement, c'est-à-

dire observer les Commande-
ments de Dieu et de l'Eglise,

pratiquer la vertu et fuir le pé-
ché.

Il y a dix Commandements
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V

de Dieu: le premier nous oblige

de Taimer et de Tadôrer lui seul,

et d'aimer le prochain comme
nous-même, pour l'amour de

Dieu; le second nous oblige

d'honorer son saint nom, et nous

défend de le profaner par les ju-

rements et les blasphèmes ; le

troisième nous ordonne de sanc-

tifier le dimanche, et nous inter-

dit les travaux serviles ; le qua-

trième ordonne d'honorer ses

père et mère et tous les supé-

rieurs ; le cinquième défend de

tuer, de faire du mal à son pro-

chain, ou d'avoir la volonté de
lui en faire ; il défend aussi de

donner mauvais exemple, d'avoir

^A'^
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i 1

le la haine, de se venger, et or-

dbnne de paidonner à tous ; le

sixième défead toute impureté,

et tout ce q^i peut y conduire ;

le septième défend de prendre

ou de reteuir le bien des autres

et de letif causer aucun dom-
mage ; 1^ huitième défend le

faux tém(jignage, le mensonge,
le jugemmt téméraire, la médi-

sance et la calomnie; le neu-

vième d/fend le désir des mau-
vaises actions condamnées par le

sixième! Commandement, et de
s'arrêter à aucune pensée dés-

honnête ; le dixième défend de

désirer injustement le bien d'au-

trui.
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L'Eglise ordonne principale-^

ment six choses : U de sanc-

tifier les Fêtes d^bligation;

2^ d'assister à la Meâse les Di-

manches et Fêtes ; 3Ade se con-

fesser au moins une\ fois Tan ;

4? de communier au imins une
fois l'an, à sa paroisse! dans la

quinzaine de Pâques; h déjeu-

ner les Quatre-Temps, la veille

de certaines Fêtes et tout le Ca-

rême ;
6^ de s'abtenir de man-

ger gras les vendredis, leB same-
dis et les autres jours déifendus,

à moins d'en être dispensé.

XI. Mais pour obéir àl Dieu
et à l'Eglise, nous avons absolu-

ment besoin de la grâce de Dieu,

wç«

">^
*.
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et pour obtenir cette grâce il

faut la lui demander souventpar

d'humbles et ferventes prières,

au nom et par les mérites de Jé-

sus-Christ. La plus excellente

des prières, c'est Notre Père^ etc.,

parce que Jésus-Christ lui-même

Ta enseignée. 11 est encore très-

utile d'honorer et de prier nos

bons Anges et les Saints du pa-

radis, parce qu'ils sont les amis

de Dieu, et qu'ils peuvent beau-

coup nous aider par leur inter-

cession : il faut avoir une dévo-

tion et une confiance particulière

en la très-sainte Vierge, qui est

toute-puissante auprès de Dieu.

La prière qu'on lui fait ordinai-

B
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rement, c'est: Je vous salue^

Marie^ etc.

XII. Jésus-Christ a institué

les Sacrements pour nous don-

ner sa grâce, en nous appliquant

les mérites et les souffrances de

sa mort ; il y en a sept : le Bap-
tême, la Confirmation, la Péni-

tence, l'Eucharistie, l'Extrême-

Oction, l'Ordre et le Mariage.

Il y en a trois qu'il est plus es-

sentiel de connaître.

XIII. Le Baptême est un sa-

crement sans lequel personne
n'est sauvé. Tous peuvent bap-
tiser en cas de danger de mort :

il faut pour cela verser de l'eau

naturelle sur la tête ; elle doit

1

M;

Mi3

\--<^,
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couler sur la peau, et non pas

sur les cheveux ; la même per-

sonne doit dire au moment où
elle verse l'eau : Je te baptise au
nom du Père^ et du Fils^ et du
Saint-Esprit. Le Baptême ef-

face en nous le péché originel,

nous donne la vie de la grâce, et

nous fait enfants de Dieu et de
rEglise.

XIV. Le sacrement de Péni-

tence est établi pour remettre

les péchés commis après le Bap-

tême ;, mais, pour obtenir le par-

don de ses péchés par ce sacre-

ment, il faut les confesser tous,

du moins les mortels ; en avoir

un sincère repentir, qu'on ob-
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tiendra toujours en le deman-

dant à Dieu; être fermement

résolu de ne les plus commettre,

et de quitter les occasions qui

nous y ont fait tomber; enfin

être décidé à faire lesréparations

et pénitences que le Prêtre im-

pose. Si une seule de ces dis-

positions manque, l'absolution

reçue est un péché grave de plus,

un sacrilège.

XV. L'Eucharistie est le plus

auguste de tous les Sacrements,

parce qu'il contient Jésus-Christ

tout entier, vrai Dieu et vrai

homme, son corps, son sang,

son âme, sa divinité. A la messe
au moment où le Prêtre pro-

nol

pal

le

gé
pli

rei

loi
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man-

nent

îttre,

qui

nfin

pions

im-

dis-

tion

)lus,

alus

nts,

rist

i^rai

îsse

)ro.

nonce sur le pain et le vin les

paroles de la consécration, Ceci

est mon corps^ ceci est mon sang^

le pain est changé au corps de

Notre-Seigneur, le vin est chan-

gé en mon sang, et il ne reste

plus que les espèces ou appa-

rences du pain et du vin. Ainsi,

lorsque le Saint-Sacrement est

exposé sur l'autel, ou qu'il est

dans le tabernacle, c'est Jésus-

Christ réellement présent qu'on

doit adorer ; et quand on com-
munie, c'est Jésus-Christ qu'on

reçoit pour être la nourriture

spirituelle de l'ame. Ce n'est

pas son image, ni sa figure,

comme un crucifix ; mais c'est

^y.
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Jésus-Christ lui-même, c'est-à-

dire le même Fils de Dieu, le

même Jesus-Christ qui est né de

la sainte Vierge Marie, qui est

mort pour nous sur la croix, qui

est ressuscité, qui est monté au
ciel ; il est dans la sainte Hostie

aussi véritablement qu'il est au
ciel. Pour bien communier, il

faut n'avoir sur la conscience au-
cun péché mortel : s'il y en avait

un seul, on commettrait un sa-

crilège ; on mangerait et l'on
boirait, dit saint Paul, son ju-
gement et sa condamnation. Il
faut aussi être à jeun, si ce n'est
pour le saint Viatique.
XVI. La Coriîirmation nous

.^i

on

orc

con

rés:

ail

tiei

insi

spii

et

L'(

rer

tiq

sai

à c

me
SOI

ur

ne
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est-à-

eu, le

né de
|ii est

:, qui

é au
lostie

st au
er, il

ieau-

avait

1 sa- <

l'on

ju-

li

a'est

ionne le Saint-Esprit, et une
force particulière pour confesser

constamment notre foi et pour
résister a^jx ennemis de notre

lalut, et nous rend parfaits chré-

tiens. L'Extrême-Onction est

instituée pour le soulagement

spirituel et corporel des malades,

et elle aide à bien mourir.

L'Ordre donne le pouvoir de
remplir les fonctions ecclésias-

tiques, et les grâces pour le faire

saintement. Le Mariage donne
à ceux qui reçoivent ce sacre-

ment les grâces dont ils ont be-

soin pour vivre dans une sainte

union, et pour élever chrétien-

nement leurs enfants.

^
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XVII. Il faut mourir : le mo-
ment de notre mort est incer-

tain ; de ce moment dépend
notre bonheur ou notre malheur
éternel; le paradis ou l'enfer

sera notre partage pour toujours,

selon l'état de grâce ou de péché
où nous nous trouverons à la

mort. Pensons-y bien.

XVIII. Les principales ver-

tus d'un chrétien sont la Foi,

l'Espérance et la Charité. 1^ La
foi est une vertu par laquelle

nous croyons fermement toutes

les vérités que Dieu a révélées

et que l'Eglise nous propose à

croire ; l'Espérance est une ver-

tu par laquelle nous attendons;

7.
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lemo-
incer-

pend
Iheur

enfer *l

ïours,

3éché

à Ja

ver-

Foi,

lelle

utes
^:^
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;e à

rer-

Ollig

avec une ferme confiance la vie

éternelle et les grâce pour y ar-

river ; la charité est une vertu

par laquelle nous aimons Dieu
par-dessus toutes choses, pour
l'amour de lui-même, et notre

prochain comme nous-mêmes,
pour l'amour de Dieu.

Tout chrétien est obligé de

faire des actes de foi, d'espé-

rance et de charité, dès qu'il a

l'usage de la raison, souvent

pendant la vie, et lorsqu'il est

en danger de mort

ACTE DE FOI.

Mon Dieu, je crois fermement

tout ce que vous avez révélé, et

^'
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que votre Eglise me propose à

croire ; je le crois, mon Dieu,

parce que vous êtes la vérité

même, et que vous ne pouvez

me tromper.

ACTE d'espérance.

Mon Dieu, j'espère, à cause

de vos promesses et des mérites

infinis de Jésus-Christ, que vous

me donnerez la vie éternelle et

les grâces pour y arriver.

ACTE DE CHARITÉ.

Mon Dieu, je vous aime de

tout mon cœur, et plus que
toutes choses, à cause de votre

bonté infinie ; j'aime aussi mon

l

l'ai

X)Ii

^3

lui

ti(

de
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II

e

ï



pose à

Dieu,

vérité

ouvez

1

cause

érites

* vous

[le et

^^

e de

que
otre

non

3rochain comme moi-même,pour
.'amour de vous.

DISPOSITIONS NECESSAIRES POUR LE
SACREMENT DE PÉNITENCE.

Un seul péché mortel suffit

30ur précipiter dans Tenfer ce-

.m qui l'a commis, ^'il n'en ob-

tient le pardon de Dieu avant

de mourir
;
par conséquent rien

au monde n'est plus à désirer

que d'obtenir ce pardon quand
on a eu le malheur de pécher

mortellement. Jésus-Christ a

établi le sacrement de pénitence

pour remettre les péchés commis
après le baptême. Voici les dis-

positions requises pour s'appro-

:-f:

y^:



cher dignement du sacrement

de pénitence :

1^ La contrition est la plus

indispensable de ces dispositions:

c'est une douleur de l'âme et une
uétestation des péchés, au moins
des mortels, que l'on a commis,
avec une ferme résolution de

n'en plus commettre à l'avenir.

Sans la contrition Dieu ne par-

donne jamais à personne.
2^ Il faut que ce soit une dou-

leur intérieure ; il ne suffit donc
pas de réciter ime formule d'acte

de contrition, il faut qu'on ait

une vraie douleur, une vraie

peine de cœur d'avoir péché.
3"^ Il faut que cette douleur

'^i



eur

soit surnaturelle^ c'est'k'dive ex^

citée par le Saint-Esprit et fon-

dée sur des motifs suggérés par

la foi. Ainsi, quand on ne dé-

teste le péché qua parce qu'il a

causé quelque malheur temporel,

un châtiment, une maladie, une
perte de biens, ce n'est point là

une contrition suffisante pour
obtenir le pardon ; mais il faut

se repentir en vue de Dieu,parce

que le péché offense Dieu. On
peut s'exciter à ce repentir en
réfléchissant sur le châtiment

qu'on mérite par le péché mor-
tel, la perte du paradis, l'enfer.

On doit aussi considérer qu'en

péchant on a offensé un Dieu qui

^
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est notre souverain maître, au-

quel nous devons obéir ; un Dieu
infiniment bon, notre créateur,

notre Père ; un Dieu Sauveur,

qui nous a rachetés au prix de

tout son sang. La contrition par-

faite est la douleur d'avoir of- i|^
fensé Dieu,parce qu'en lui-même
il est infiniment parfait, infini-

ment digne de notre amour ;

cette contrition, jointe au désir

du Sacrement, quand on ne

pourrait le recevoir, réconcilie

par elle-même le pécLeur avec

Dieu. Tels sont les motifs sur

lesquels il faut réfiéchir sérieu-

sement pour exciter dans son

cœur la vraie douleur du péché.

\

â^
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sans laquelle Dieu ne pardonne
point.

4^ Il faut que cette douleur

du péché mortel soit souveraine^

c'est-à-dire la plus grande de

toutes les douleurs ; car le pé-

ché mortel est le plus grand de

tous les maux, en ce qu'il offense

Dieu et nous fait le plus grand
de tous les torts ; on doit donc
en être affligé plus que de tous

les maux du monde. La con-

duite du pénitent fait souvent

connaître si la douleur est sou-

veraine.
5'^ Il faut que cette douleur

soit universelle^ c'est-à-dire qu'elle

s'étende à tous les péchés mor-

..« ^̂
'^' ^€'
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«M»»»!

tels que l'on a commis : s'il en

est un seul dont on n'ait pas

cette vrais contrition, Dieu ne

pardonne ni celui-là ni les autres,

car un seul péché mortel mérite

et attire l'inimitié de Dieu.
6^ Il faut avoir une ferme

résolution pour Tavenir de plu-

tôt mourir que de commettre au-

cun péché mortel ; sans cela

point de pardon. Si Ion a pas

cette résolution, c'est une preuve
qu'on n'a pas la vraie douleur ;

car lorsqu'on est souveraine-

ment fâché d'une faute, on est

décidé à n'y plus retomber, pour
quelque raison que ce puisse

être.

.i!l." - V. .à

-i-
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7"^ Si cette résolution est fer-

me, on quitte dès qu'on le peut,

toutes les occasions prochaines

du péché mortel, parce que qui-

conque s'y expose volontaire-

ment pèche : il s'opère un chan-

gement de vie tout à la fois in-

térieur et extérieur ; on satis-

fait le plus tôt possible à la jus-

tice de Dieu par les pénitences

et les bonnes œuvres, et l'on ré-

pare les torts qu'on a faits au
prochain.

8^ Il faut confesser ses péchés,

du moins les mortels, à un prê-

tre approuvé par l'évêque légi-

time, et il n'y à d'évêque légi-

time que celui qui est institué
rf«Si»jf^

f#
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par X. S. P. le Pape, le chef

de l'Eglise, et qui lui demeure
uni. Il faut accuser humblement
à ce prêtre tous ses péchés, sans

en cacher un seul mortel, décla-/

rer leur nombre et au moins les

circonstances qui en changent

l'espèce, et pour cela exammer
sa conscience avec beaucoup de

soin ; alors le prêtre, ministre

de Jésus-Christ, peut juger, d'a-

près les dispositions du péni-

tent, s'il doit remettre ou retenir

les péchés.

9^ Uabsolution qui remet les

péchés n'est reçue que lorsque

le prêtre, après avoir entendu
toute la confession, a prononcé

I

•Ji>

9t»f^.-
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ît les

sque

3ndu

once

les paroles qu' on nomme sacra^

mentelles^ et qui seules confè-

rent aux âmes bien disposées la

grâce du sacrement de pénitence.

Quand la confession n'est pas

achevée, ou quand le pénitent

n'est pas encore suffisamment

disposé, le prêtre ne donne
qu'une simple bénédiction qu'il

ne faut pas couiondre avec l'ab-

solution.

Le billet de confession remis

par le confesseur est seulement

un certificat constatant qu'on

s'est approché du prêtre pour se

confesser. Ce certificat ne parle

point et ne doit point parler de

l'absolution reçue ou refusée*
«i»-*

*^r
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. On n'est certain d'avoir été

absous que lorsque le prêtre

nous a dit que tout était terminé

çi qu'il nous avait donné l'abso-

lution.

10^ On se rend coupable d'un

grand crime, on commet un sa-

crilège quand on reçoit l'absolu-

tion après avoir volontairement

caché un péché mortel au prêtre

dans la confession. On profane

le sacrement, on ne reçoit alors

le pardon d'aucune de ses fautes,

mais on devient beaucoup plus

coupable. Il faut donc déclarer

sincèrement et entièrement tous

les péchés mortels, et ne rien

déguiser à celui qui tient pour

1/

_3-
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nous la place de Notre-Seîgneur

Jésus-Christ au tribunal de la

pénitence.

IP A\(ic\^ contrition^ \diCon*

fession et Vabsohttion, il faut en-

core la satisfaction^ qui consiste

surtout à accomplir la pénitence'

imposée par le confesseur, et à

réparer par de bonnes œuvres
les péchés commis,

MANIÈRE DE SE CONFESSER.

1^ Avant la confession :

Au nom du Père, et du Fils, et

du Saint-Esprit. Ainsi soit-il.

Mon Père bénissez-moi, parce

que j'ai péché.
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•â
Je confesse à Dieu tout-puis-

sant, à la biciilieureuse Marie
toujours Vierge, à saint Michel
Archange, à saint Jean-Baptiste,

aux apôtres saint Pierre et saint

Paul, à tous les Saints, et à vous,

mon Père, que j'ai beaucoup
péché, par pensées, par paroles

et par actions.

(S'accuser ensuite de tous ses pé-

chés, et dire à chaque péché

le nombre de fois qu'on l'a

commis.)

2*^ Après la Confession : C'est

ma faute, c^est ma faute, c'est

ma très-grande faute; c'est pour-

quoi je supplie la bienheureuse

^^s^
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Marie toujours Vierge, saint

Michel Archange, saint Jean-

Baptiste, les apôtres saint Pierre

et saint Paul, tous les saints, et

vous, mon Père, de prier pour
moi le Seigneur notre Dieu.

(Ecouter attentivement les avis

du confesseur, et la pénitence

qu'il impose.)

Pendant Vabsolution^ on dit

Vacte de contrition qui suit : Mon
Dieu, j'ai un extrême regret de

vous avoir offensé, parce que
vous êtes infiniment bon, et que
le péché vous déplaît : pardon-

nez-moi, ô mon Dieu, pa*r les

mérites de Jésus-Christ, mon
,.-e"

^^,:'
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Sauveur. Je fai^ un ferme pro-

pos, avec le secours de votre

sainte grâce, de ne plus jamais

vous offenser (*).

ORAISON DOMINICALE.

Notre^Père qui êtes dans les

cîeux, que votre nom soit sanc-

tifié ; que votre règne arrive ;

que votre volonté soit faite sur

la terre comme au ciel ; donnez-

nous aujourd'hui notre pain de

(*) On doit avoir soin de dire aussi

cet acte de ,contrition et de s^exciter à
la douleur de ses fautes en faisaut son

examen de conscience avant de se con-

fesser. .

4^if
4

mlt''^

'^«Sv.



41

chaque jour, et pardonnez-nous

nos offenses- comme nous par-

donnons à ceux qui nous ont

offensés, et ne nous laissez pas

succomber à la tentation, mais

délivrez-nous du mal. Ainsi

soit-il.

SALUTATION ANGÉLIQUE.

Je vous salue, Marie, pleine

de grâce ; le Seigneur est avec

vous ; vous êtes bénie entre tou-

tes les femmes, et Jésus, le fruit

de vos entrailles, est béni.

Sainte Marie, mère de Dieu,

priez pour nous, pauvres pé-

cheurs, maintenant et à l'heure

de notre mcrt. Ainsi soit-ib

tt-^i\^''- '• t mtm^'Êtmi -

imtt'iuinéitt^ .
w » n^' '
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SYMBOLE np« ...*i^Ji DES AI'OTRES.

q"i a été câç; du SaiffT'^r'

souffert sous Ponce^|n5*"^', ?
""cifié, est monT'!-' " ^'«

sième iour „, ™'^" • Je troi-

morts, Ct „'• J''™'"''^ «J^s

Pèretnn" • '® <Je Bieu le

JeC aT,"^ «"es morts,

sainteSe cl T'^^'P"'- ^^

™-o„CsS:'Ks

<rjr^
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des péchés, la résurrection de la

chair et la vie éternelle. Ainsi

soit-il.

^1^^ 1t LES COMMANDEMENTS DE DIEU ET

DE l'Église.

«rJ^^^

Commandements de Dieu.

1. Un seul Dieu tu adoreras,

Et aimeras parfaitement.

2. Dieu en vain tu ne jureras,

Ni autre chose pareillerant.

3. Les dimanches tu garderas^

En servant Dieu dévotemen.

y %.

j^

,,;ij.,,^^jtt«^»>.)
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4. Tes pères et mère honoreras.

Afin de vivre longuement.
5. Homicide point ne seras,

De fait ni volontairement.

6. Luxurieux point ne seras,

De corps ni de consentement.

7. Lebiend'autruituneprendras,

Ni retiendras à ton escient.

8. Faux témoignage ne diras,

Ki mentiras aucunement.

9. L'œuvre de chair ne désireras,

Qu'en mariage seulement,

10. Bien d'autrui ne convoiteras,

Pour les avoir injustement.

Commandements de VEglise.

1. Les fêtes tu sanctifieras,

i^ Quite sontde commandement.
3 i

VÀm

^
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2. Lesdimancheslamesseouïras,
Et les fêtes pareillement.

3. Tous tes péchés confesseras,

A tout le moins une fois Tan.

4. Ton Créateur tu recevras,

Aumoinsàpâqueshumblement.
5. Quatre-tems, vigiles,jeûneras.

Et le carême entièrement.

6. Vendredi chair ne mangeras,

Ni le samedi mêmement.
7. Droits et dixmes tu paieras,

A l'église fidèlement.

FUIERE DE SAINT BERNARD A LA

SAINTE VIERGE.

Souvenez-vous, ô très pieuse

Vierge Marie, qu'on n'a jamais

ouï dire qu'aucun de ceux qui

a
• rri^lV .litte-J|t„M^-'>l»'»^^.^ «.<At.«««
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il

ont eu recours à votre protec-

tion, qui ont implore votre se-

cours, demandé vos suffrages,

ait été abandonné. Animé d'une

pareille confiance, ô Vierge des

Vierges, j'accours à vous, et gé-

missant sous le poids de mes
péchés, je me prosterne à vos

pieds. Daignez,ô mère duVerbe,
ne pas mépriser ma prière, mais

écoutez-la favorablement, et

exaucez-moi. Ainsi soit-il.

{Cette prière est célèbre dans toute

la France par les grâces signalées

qu*ont obtenues ceux qui Font récitée

avecfoi et confiance.)

Il'i. lisM

iV
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i'une
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à vos

erbe,

mais

et
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W

JPRIÈRE POUR OBTENIR LA RÉSI-

GNATION DANS LES MAUX.

X
Mon Dieu, il vous a plu de

me faire naître dans la pauvreté

et les souffrances ; j'adore les

desseins de votre proyidence sur

moi. Accordez-moi, je vous en
conjure, la grâce de supporter

mes maux avec patience en ex-

piation de mes péchés. Je vous
offre en union des mérites de '

votre Fils, toutes mes souf-

frances ; lui aussi est né pauvre,

a vécu dans le besoin, a expiré

pauvre et dans les tortures. Que
votre sainte volonté s'accom-

plisse toujours sur moi.
^

i.

|M«»>4a*wfW«ki*-
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Du Rosaire % ivant.

Le Rosaire vivant n'est abso-

lument que l'antique et belle

dévotion du Rosaire instituée

par Saint Dominique, fondateur

de l'ordre des Frères prêcheurs,

appelés aussi Dominicains, et

dont il ne diffère que par la ma-
nière de la pratiquer. Cette

nouvelle manière de réciter le

Rosaire est ainsi nommée, 1^-

parce que, d'après le mode de

son organisation, chaque quin-

zaine réunissant autant de per-

sonnes qu'il y a de mystères à

honorer, chaqtie division se com-
»'

,
• *k,:

c

t

..'>' -"'
•.:•
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Ibso-

elle

uée

eur

urs,

et

ma-
itte

le

lo.

de
in-

sr-

là

n-

il

posant d'autant d'associés qu'il

y %^^ grains dans un Eosaire,

ces associés forment comme au-

tant de grains vivants, dévoués

par un culte particulier au ser-

vice de la mère de Dieu ;
2^-

parce qu'il est mis comme en
action par la récitation perpétu-

elle des prières.

Quinze personnes associées

ensemble se partagent pour un
mois ou envirDn les quinze mys-

tères du Rosaire et chacune

d'elles récite toas les jours une

dizaine de son chapelet, c'est-à-

dire, un Patei* et dire Ave maria

en l'honneur de celui de ces

mystères qui lui est échu pen-

.^^^

a



50

â

clantle mois. Par ce moyen
si simple et si facile, le Rosaire

est récité chaque jour tout en-

tier entre ces quinze personnes,

et autant de fois en entier qu'il

y a de quinzaines, sans qu'il en

coûte beaucoup à chaque per*

sonne ; il faut si peu de temps
pour dire une dizaine de cha-

pelet !

De cette manière la récitation

duRosaire devientvéritablement

perpétuelle : et qu'elle gloiren'en

revient-il pas à la très sainte

Vierge î Quinze personnes as-

sociées ensemble forment un
Rosaire vivant et la réunion des

diverses quinzaines compose la

i^^

(
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laîre

en-

i^>

confrérie du Rosaire vivant dont

tous les membres sont unis en-

semble par les liens d'une tendre

charité, par une émulation mu-
tuelle pour la gloire de Marie,

par une sainte ardeur à implo-

rer sa protection et ses grâces.

L'organisation des associés

par quinzaines, s'estfaite à Lyon
en 1826. Elle y est demeurée
d'abord cachée, pour ainsi dire,

dans les plaies de Jésus humilié,

mais bientôt, comme le grain de

sénevé de l'Evangile, elle s'est

répandue dans nombre de dio-

cèses.

Son origine est due à la piété

d'une fidèle servante du Sei-

M
é^"'^-

m.



il

!In

'1

î>i

1^
t.^t-ç,.

52

gneur, à qui Dieu avait déjà

inspiré l'œuvre admirable et si

utile de la propagation de la foi.

Ces deux associations marchent
bien ensemble.

Le cardinal Lambruschini,

nonce du St.-Siége en France,

instruit, à son passage à Lyon,
des règles, des progrès et des

fruits de cette association, en
rendit compte au pape Grégoire

XVI, qui l'a solennellement ap-

prouvée et instituée par un bref:

Benedicentes Domino^ du 27 jan-

vier 1832, Le Souverain Pon-
tife y exprime avec une sainte

effusion de cœur la joie qu'il y
a de cette pieuse pratique, et les

-^n
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espérances qu'il forme. Il y fait

paraître un vif désir de voir le

Rosaire vivant se propager, et il

engage à le répandre. Dans
cette vue, il accorde à l'associa^

^^on de nouvelles et nombreuses
indulgences.

A dater de cette approbation

parle St:-Siége, le Rosaire vi-

vant a fait de nouveaux et ra-

pides progrès ; il s'est étendu et

s'étend encore par toute la

France, et même dans les pays

étrangers. Répondant à la voix

du Souverain Pontife, les évo-

ques le favorisent d'une manière

spéciale, et le recommandent

vivement aux fidèles.
.^^

•é^^li:-^
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Le devoir du Rosaire vivant,

c'est-à-dire, la pratique obligée

comme condition pour gagner les

indulgences, c'est de dire dévc-

tement, tous les jours, en union

avec les autres associés de 1?

quinzaine, une dizaine de cha-

;
Delet, avec l'intention d'honorer

\ e mystère qui est échu pour le

mois. Voilà le devoir essen-

tiel et celui qui suffit.

Mais il est bien entendu q^:e

pour mieux profiter du mystère

dont on est chargé, il faut
y^

penser, tâcher de s'en pénétrer

et de pratiquer la vertu qui en
est le fruit.

Nous avons à répondre, dans

a

cet

II

ver

mez

in

st-

mvi
zair

cess

gen
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vivùfit I

obliV'
'F^t^^tîcl^î àplusieurs questions.

'•ner les!
^"^ L'aspiration pour le Sou-

e dévc-i^^^^^
Pontife, Seigneur, cou-

unio "r^^^ ^^^ ^^ protection de votre di*

de lO^^^
^^^^ ^^o^r^ saintpère le Pape\

ie cha'ÏP^*"^^^^
nécessaire ? Non : on

^Qj^
linvite à le dire après chaque di-

zaine ; mais e^le n'est pas né-

cessaire pour gagner les indul-

gences,

lu on I
^^ ^^^ personnes qui ont Tha-

Qvst
jbitude de dire le chapelet tous

faut
jl^s jûurs, sont-elles obligées à

' /. ^rdire une dizaine de plus pour le

mî |i^^5a^V^ vivante Non: elles

I
peuvent appliquer à cette inten-

da I tion une dizaine de leur chape-
^ let, en la disant pour honorer Iç

3our le

essen-

i: \.. . À
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mystère qui leur est échu, et en

union avec 1 > associés de la

quinzaine.

3^ Mais les personnes qui

sont, à la fois, de la confrérie^

du grand Rosaire et du Rosaire

vivant^ peuvent-elles satisfaire

aux deux obligations' par une

même dizaine '? Non : pour ga-

gner les indulgences de l'une et

de l'autre, il faut dire d'abord

le Rosaire tout entier, c'est-à-

dire, quinze dizaines, chaque
semaine, pour le grand Rosaire;

et, en outre, une dizaine tous

les jours, iponr le Rosaire vivant.

Or, en s'en tenant même à la

stricte obligation, et en divisant

lel^

ber

V^i"ii^.
'*».:.

"*i;.

/Xiv ^'^.
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le Rosaire, comme on en a la li-

berté, ce n'est après tout que
trois (lizeines à dire chnquejour.

Rien n'est donc plus facile, et

l'on peut aisément les réunir.

4'' Est-on obligé, sous peine

de péché, de dire sa dizaine tous

les jours ] Non, on n'y est point

obligé sous peine de péché,

même véniel, de même que

pour toutes les autres pratiques

de simple dévotion. Cependant
on doit tâcher d'y être très fidèle,

autant que possible : le zèle et

la ferveur sont les seuls garants

de cçtte fidélité.

5^ Si l'on manque, un
^
ou

plusieurs jours, à dire sa dizaine.
.^^



58

•t-on les indulsences 1 • • • «i
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gagne
L'on aurait g gné les indul-

gences partielles pour chaque

fois qu'on la dite ; mais on ne]

gagnerait pas l'indulgence plé-.
^^ii

nière du mois, si l'omission a étér'
^^

volontaire. Cependant, si l'o-lu„.^^

mission avait été causée par un I
^^

empêchement légitime. Ton It
^

pourrait encore gagner même I
,^

l'indulgence plénière ; le Brefdu r,/^^

Souverain Pontife le dit formel- r^^^j

lement.
6^ Mais si Ton omet une ou

plusieurs fois sa dizaine, ou bien

si l'on se trompe de mystère,

empêche-t-on les autres associés

de sa quinzaine de gagner les

:aii

ver

qu
gn

sa
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es ?

ij^(j^y|iidulgences î Non, on ne les

Ji^qy^pnipêche pas. Tous les associés

on nek ^^ ^^^^ exacts à remplir les

Q pj^fponditions exigées par le Bref

n a étép^^^^^* ^^^ indulgences : et

si lo-F^^^ ^^^ y manquent sans cause

Qj. ujj
légitime, ont seuls à subir les

conséquences de leur infidélité.

La question est résolue par les

paroles même du Brefet par une
réponse du cardinal Lambrus-
chini, faite au nom du Souve-

rain Pontife, en date du P^- no-

vembre 1835.
7^ Mais, en pareil cas, quel-

ques-uns pensent qu'on ne ga-

gne que les indulgences du Ro
saire vivant : ne gagne-t-on p a

Ton
même
^refdu

brniel-

me ou
J bien

^stère,

sodés

r les

f^^"'
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l'W,

aussi celles de la récitation cli

Bosaîre ] Oui, sans donte : el

pourquoi pas î Pourquoi cett(

distinction, puisque le Souverai^

Pontife n'en fait pas, et dit gé-

néralement que tous ceux quil

récitent fidèlement la partie du\

rosaire qui leur est assignée ga-

gnent les indulgences exprimées\

dans son hrefl
8^ Si une quinzaine cesse un

moment d'être complète par la

mort ou la retraite quelconquC'j

d'un associé, dans l'intervalle, et

jusqu'à ce qu'elle soit complétée,

!es autres associés gagnent-ils

les indulgences % Oui, pourvu
que ce déficit soit réparé dans

"^'ii-^.
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A^... mois à dater du
l'espace d »>

"«^^'Z,, en a con-
momcnt ou la ze au

^^^^.,,„,

T'Tlhini" novembre 1835.

90 QncUes indulgences gay>^

t-on quand «n o^t Mêle
^^^^^

plir te <=<>nf
'""^i ,Ct détaU-

»-^e\%S
de laconfréne du

gjand ,^
à moins qu on ne s y j^

crite, et qu on en «mP u^.
pratique,

c'est-a-dire 1

j^

ion du Rosaire en^^4^
^„„j les

semaine. L.es du
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mêmes. Outre le devoir qui

vient d'être expliqué, la per-

sonne à qui est échu le mystère

de rincarnation est invitée à

dire, avant sa dizaine, le Credo,

le Pater et les trois Ave qui com-

plètent le chapelet. Cela n'est

pourtant pas de rigueur.

Pour faire partie du Rosaire vivant et gagner

les indulgences que nous allons exposer^ voici ce

qui est essentiel, et qui suffit.

le Etre inscrit et associé dans une quinzaine

qui soit elle-même unie à une association régu-
lièrement établie.

2o Réciter, chaque jour, sa dizaine^ en pen-
sant au mystère désigné.

3o Changer de mystère à l'époque convenue.
Partout les fidèles peuvent s'associer quinze :

ceux qui n'auraient pas le Rosaire vivanty établi

et organisé dans leur paroisse, peuvent s'asso-

cier dans une autre.

'*»,
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INDULGENCES DU ROSAIRE VIVANT.

lo Indulgence ;7/^niV}rc pour chaque associé,
le premierjour de fête après son admission.
2o Les indulgences de la récitation du Rosaire f

qui sont ; lo une indulgence plénière^ un jour de
l'année, au choix ; 2o une partielle de cent jours
sur chaque Pater et Ave à ceux qui récitent le

Rosaire ou une partie du Rosaire.
80 Indulgence partielle de cent jours, chaque

fois que, les jours ouvrables, on récitera la di-

zaine assignée.

4o Indulgence j^ar/ié/Zé de sept années et de sept

quarantaines quand on récitera la dizaine assi-

gnée les dimanches et fêtes de l'année, y compris
celles où il n'y a plus d'obligation d'entendre la

messe, et pendant les octaves de Noel^ de Pâ-
ques^ de la Pentecôtej du Saint-Sacrement, de

\^Assomption, de la Nativité et de la Conception

de la Sainte Vierge.
5 Indulgence ^Z^Aiière les jours de Noël, de

VEpiphanie, '
^ la. Circoncision, de Pâques, de

V Ascension, de la Pentecôte, de la Trinité, du

Saint- Sacrement, aux fêtes des saints apôtres

Pierre et Paul, et de la Toussaint.

60 Indulgence plénière à toutes les fêtes de

la sainte Vierge, 7nême les moindres.

y .z

'#
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7o ïndulg;ence ^ûénihre le troisième diinanclie

de chaque mois.

Pour gagner les iiululgcnces plénièros, outn;

la récitation pendant le mois de la dizaine assi-

gnt'^e, il faut s'approcher, ces jours-la, des sa-

crements de Pénitence et dTuicharistic, et faire

quelques prières dans une église, aux intentions

du Souverain Pontife.

Les personnes malades, ou légitimement em-
pêchées, sont dispensées de la visite d'une église,

pourvu qu'elles s'acquittent de quelque autre

œuvre de piété, que leur confesseur y substi'

tuera à son choix.

Les indulgences plénièrcs sont applicables aux
défunts.

Grégoire XVIj Bref: Benedicenles Domino

f

27 janvier 1832.

Pour gagner les indulg-ences, on sait qu'il

faut être en état de grâce, et remplir les pra-

tiques prescrites avec piété et dévotion.

FTN.

^?^t




